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Plénière du 28 septembre 2021 

 

 
 

Membres présents : MM. Serge BOURGEOIS, Jean-Christophe BRUNET, Dominique CLOCHARD, 
Renal COTTET, Gérard DOYEN, Joël GAY, Philippe MASSONNEAU Johny MENANTEAU, Nicolas 
MILLET, Patrick MOREAU, Jean Pierre SORIGNET, Yohann TEXIER, Christian VALDEC.  
   

 
Membres excusés : MM. Nicolas COPERTINO, Éric CRÉMADES, Laurent HURST, Jamel 
KOUROGHLI, Jean-Christophe LAMONTAGNE. 
 
Membre absent : MM. Aurélien GRIZON, Bastien JAUNEAU. 
 
Membres invités excusés : M. Henri GARDÉRES, Jean François DECHAUX (président de la 
commission du statut de l’arbitrage), Didier MANDRAND (Président du club de LA JARRIE). 
 
Membre invitée présente : Mme Pierrette BARROT. 
 
Membre invité présent : M. Laurent BIRAGHI (Président du club de FONTCOUVERTE). 
 

 
Début de réunion : 19h00. 
 

1. Approbation du procès-verbal n°2 du 30 août 2021. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

2. Point sur les effectifs. 

A ce jour l’effectif est le suivant : 2 arbitres nationaux, 23 arbitres régionaux et 108 arbitres 

départementaux.   

3. Bilan sur les tests physiques du 26 septembre 2021. 

49 participants sur les 3 centres, 43 réussites, 6 échecs. Le bilan est satisfaisant.  

4. Présentation des groupes d’observations D1 Élite, D1 et D2. 

Nicolas présente les groupes d’observations, ceux-ci seront définitivement officialisés dès que les 

dernières promotions accélérées seront terminées. Comme à l’accoutumé, le tableau des 

groupes sera mis en ligne sur le site du district. 

5. Compte-rendu sur la formation d’arbitre auxiliaire du 25 septembre 2021. 

Cette formation a été animée par Éric CREMADES et Jean-Christophe BRUNET. 7dirigeants ont 

participé activement aux modules qui étaient proposés. A l’issue de la matinée, ils ont validé leur 

titre d’arbitre auxiliaire. La liste est parue sur le site du district. Félicitations à eux.   
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6. Mise en place des tests théoriques décentralisés des 1 et 15 octobre 2021. 

Ils auront lieu respectivement à LA ROCHELLE salle Jardel du stade François Le Parco à partir 

de 20 heures, au siège du district à Saintes à partir de 20 heures et à Clérac, salle à côté de la 

mairie à 19 heures. Un questionnaire à choix unique (QCU) de 70 propositions de réponses sera 

étudié lors de ces deux séances. 

 

7. Courrier. 

Rapport de M. Kévin NAHUM pour l’arrivée de l’un de ses assistants au moment du coup d’envoi. 

Pris connaissance. L’arbitre assistant en question a été rappelé à l’ordre.  

8. Tour de table. 

Serge BOURGEOIS remercie les membres de la commission qui ont participé avec lui aux tests 

physiques de ST Georges des coteaux. 

Nicolas MILLET nous fait part que le logiciel QCM « Evalbox » est maintenant opérationnel. 

Patrick MOREAU aura la charge de sa mise en œuvre. Il nous précise également la reprise des 

échanges d’arbitres en SD1 avec la Charente (un protocole va être établi prochainement) et les 

Deux-Sèvres. 

Gérard DOYEN nous rend compte de l’observation conseille de Soline BARBE. 

 

9. Parole aux divers invités. 

 

Mme la présidente rappelle à l’assistance, le protocole concernant le Pass sanitaire. 

 

La parole est laissée en dernier lieu à M. Laurent BIRAGHI, très satisfait de la teneur des sujets 

abordés et de la richesse des échanges.  

 

 
 

La séance est levée à 21h30. 
 
 
 
 

Nicolas MILLET  Jean Christophe BRUNET 

 

Le président de la CDA Le secrétaire de la CDA 

 

 

 

 


